MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU 2 JUILLET 2010
Le conseil municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi le vendredi 
2 juillet 2010 à 16 heures, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence du Maire Monsieur José SIMONI.   
Nombre de conseillers:

            


Conseillers présents:




En exercice:
9




SIMONI Jean-Paul


Présents:
8




NASICA  Pierre

Votants:
8




NASICA  Joseph
Absent excusé:
1




COLOMBANI Raymond

 








NASICA Pasquin








MORINI Jean







ROLLES Paul-Marc






 

Conseiller absent : MONTESINO Jean-Paul
ORDRE DU JOUR : 

· Informations sur les dossiers et  travaux en cours

· Adhésion de la communauté des communes au SYVADEC
· Dissolution du SIVOM de la Giovellina
· Schéma directeur d’alimentation en eau potable de la commune
· Subvention au comité des fêtes
· Permis de construire de M. CAMOUS Alain
· Formation des élus
· Questions diverses
INFORMATIONS SUR LES DOSSIERS ET TRAVAUX EN COURS
1/  Nettoyage du village : Le hameau de Prato Soprano a été complètement nettoyé, jusqu’aux 
captages.
2/ Terrain de boules : l’éclairage a été refait complètement.
3/ Toilettes publiques : le précédent local technique de la mairie a été aménagé en toilettes 
publiques qui seront particulièrement appréciées en période estivale.
4/ Enfouissement des câbles :  Pasquin Nasica a élaboré un dossier qui a été transmis, début juin, 
à l’office de l’environnement de la Corse. Ce projet d’enfouissement sera coordonné avec le 
projet « eau potable », en particulier lors de la réalisation de tranchées.
 5/ Devis pour la réfection du toit de l’église et de la chapelle Saint Ange : 


Un devis pour réfection complète du toit de l’église en lauses s’élève à 185 000 €.


Pour la réfection de la chapelle St Ange, le devis reçu s’élève à 42 338 €. Le maire proposera ce 
devis à la communauté des communes qui finance la réfection des chapelles.

6/  Divagation des bovins  : 

Le maire a affiché une note pour rappeler aux éleveurs que, malgré les progrès constatés à Prato 
Soprano, la divagation des bovins et caprins dans le village, est intolérable et  passible de 
poursuites. 

ADHESION DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES AU SYVADEC :
Le Maire soumet à l'approbation du Conseil Municipal, la proposition du conseil communautaire d'adhérer au SYVADEC.  La résolution est approuvée à l’unanimité des votants.

Cette adhésion entrainera, à brève échéance, l’adoption du tri sélectif des ordures ménagères, ce qui devrait faire baisser le coût du ramassage.
DISSOLUTION DU SIVOM DE LA GIOVELLINA :
Les communes adhérentes ayant toutes voté leur retrait du SIVOM, le Maire propose au Conseil Municipal de demander à Monsieur le Préfet de la Haute Corse la dissolution du SIVOM DE LA GIOVELLINA et de répartir le reliquat de l'excédent de trésorerie de 2009 entre les communes adhérentes proportionnellement aux abonnés de chaque commune de l'exercice 2008.
Cette proposition est approuvée à l’unanimité des votants.
SCHEMA DIRECTEUR D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE LA COMMUNE :
Le Maire rappelle au Conseil Municipal la nécessité de réaliser un Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable. Il a fait établir un  devis  estimatif  dont  le montant s'élève à 48 702.40 € T.T.C.

Il précise que sont compris dans ce devis, la pose des compteurs généraux en sortie des réservoirs ainsi que les études géologiques et hydrogéologiques afin d'étudier la faisabilité de capter des ressources complémentaires.

Le Maire indique que ces opérations peuvent être financées à hauteur de 80% du montant HT du devis. en obtenant le concours de la Collectivité Territoriales de Corse, du Conseil Général de la Haute-Corse et de l'agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse.   

Le Conseil, après en avoir délibéré, donne pouvoir à Monsieur le Maire de lancer les consultations nécessaires et de signer les contrats et tous les actes afférant à cette opération
PERMIS DE CONSTRUIRE DE M. CAMOUS :
Le Maire fait part au Conseil municipal du projet de Monsieur Alain CAMOUS consistant à transformer un  hangar agricole situé sur la commune de PRATO DI GIOVELLINA  cadastré  A 1348
en maison d'habitation pour en faire sa résidence principale.

Le conseil Municipal approuve à l’unanimité le changement de destination de ce  hangar agricole.
FORMATION DES ELUS
Le Maire expose à l'assemblée que les membres du conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions, comme le prévoit l'article L.2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le montant alloué pour les dépenses de formation des élus ne peut dépasser 20% du montant total annuel des indemnités de fonction. 

Les conseillers présents, adoptent, à l'unanimité, les orientations relatives aux conditions d'exercice de la formation des élus de PRATO DI GIOVELLINA  et s'accordent à allouer la somme de 2000 €.

QUESTIONS DIVERSES : 
· Le dossier concernant l’achat de terrains communaux par certains concitoyens est quasiment 
terminé. Les actes administratifs ont été remis aux hypothèques aux fins d’enregistrement. Dès le retour des actes de propriété, M. Le maire les remettra aux acheteurs en échange du paiement de la valeur d’achat de leur terrain.

· M. le Maire informe le conseil qu’il a écrit à des propriétaires pour leur demander l’achat de terrains présentant un intérêt pour la commune, en particulier pour améliorer la circulation et le stationnement des véhicules.
· La population est informée que le « point WIFI »d’accès internet est opérationnel. Il est  situé au niveau du local de la Mairie au rez-de-chaussée. Il est envisagé de laisser l’accès à ce local en journée, à des horaires à déterminer avec les personnes intéressées.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 30.[image: image1.png]
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